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 CE QUE VOS DONS  
ONT PERMIS D’ACCOMPLIR EN 2020

FINANCER LA RECHERCHE
Les dons permettent de soutenir, années après années, la 
recherche effectuée par les équipes du Centre, source de 
nombreuses découvertes. Notre conseil scientifique, dirigé 
par le Pr Fabrice JARDIN, a attribué les fonds alloués à la 
recherche à différents projets, ce qui a permis de poursuivre 
plusieurs travaux ambitieux et d’en mener de nouveaux (can-
cer du sein, imagerie, lymphome, biologie, radiopharmacie, 
hématologie…).

ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS
Les dons contribuent également à équiper les plateaux 
techniques des dernières évolutions et dispenser ainsi les 
meilleurs protocoles de soins. A titre d’exemple, grâce à la 
générosité du public et à une subvention octroyée par la 
Métropole de Rouen, le Centre a pu faire l’acquisition d’une 
plateforme de séquençage génétique de dernière génération 
(améliorer le diagnostic, mieux orienter les traitements, 
augmenter la rapidité de rendu des résultats, faciliter la 
recherche et promouvoir les collaborations nationales et 
internationales…).

MIEUX ACCUEILLIR LES PATIENTS
Le Centre a à cœur d’apporter des réponses modernes à 
une exigence de confort, à une organisation conforme aux 
nouvelles pratiques et à un besoin de rupture avec le caractère 
froid et fade de la décoration et de l’architecture hospitalière.

CHAQUE JOUR, AGIR ENSEMBLE  
POUR VAINCRE.

✃

Pour répondre aux enjeux de demain, une par-
tie des dons est utilisée pour soutenir le projet 
d’extension et de réhabilitation des locaux du 
Centre Henri-Becquerel, dont l’ambition est de 
maintenir son niveau d’excellence.

328 557€
Collecte de dons.

100%
Attribué à des projets.
Pas de frais de collecte.

FAITES UN DON
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FAIRE UN LEGS
Vous pouvez effectuer un geste exceptionnel en faveur du 
Centre Henri-Becquerel, par un legs ou une donation, de tout 
ou partie de vos biens. 100 % de cette somme ou de la valeur 
du bien donné seront transmis au Centre, qui bénéficie d’une 
exonération totale de droits de succession. Vous contribuez 
ainsi à l’accomplissement de projets ambitieux et inscrivez 
durablement votre engagement au service de la lutte contre 
le cancer.
 Renseignez-vous auprès de votre notaire.

ORGANISER UN ÉVÉNEMENT 
Vous pouvez également organiser une manifestation de 
collecte au profit du Centre (course, concert, tombola, expo-
vente...), pour cela vous pouvez contacter : Marie PARAIN - 
Responsable Communication - marie.parain@chb.unicancer.fr

AGIR ENSEMBLE  
POUR EUX,  
POUR VOUS,  
POUR DEMAIN.

Le Centre de Lutte Contre le Cancer Henri-Becquerel de 
Normandie-Rouen prend en charge plus de 25 000 patients 
chaque année. 

Pour progresser et innover, nos équipes ont besoin de 
vous. La générosité du public est aujourd’hui indispensable 
pour mener à bien notre combat contre la maladie. S’il 
est nécessaire d’aider des organismes nationaux de lutte 
contre le cancer, il est tout aussi important de soutenir les 
équipes locales qui agissent près de chez vous.

Grâce à vos dons et au soutien de nos partenaires nous 
pouvons accomplir les progrès indispensables dans 
la recherche, les traitements, les soins, acquérir des 
équipements de pointe et mieux accompagner les patients 
et leurs proches.

Je souhaite témoigner de l’implication sans faille du 
personnel de l’établissement dans la prise en charge 
des patients, mais surtout à vous assurer de l’utilisation 
rigoureuse de vos dons qui sont affectés en intégralité à 
des projets précis.

Pr Pierre VERA
Directeur Général 
Centre Henri-Becquerel

FAIRE UN DON 
Comment faire un don ?
■  Il vous suffit d’effectuer votre don directement sur le site 

Internet par un paiement par carte bancaire sécurisé.

 www.don.becquerel.fr 

■  Ou d’envoyer un chèque accompagné du bulletin de don 
détachable de cette plaquette.

Vos avantages fiscaux
■  En tant que particulier, vous bénéficiez d’une réduction 

d’impôts de 66 % de la valeur de votre don, dans la  
limite de 20 % de votre revenu imposable.

Dans le cadre de l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI), vous pouvez 
déduire 75 % de la valeur de votre don dans la limite de 50 000 €.

■  En tant qu’entreprise, vous bénéficiez d’une réduction 
d’impôts de 60 % de la valeur de votre don, dans la  
limite de 0,5 ‰ de votre Chiffre d’AffairesHT réalisé au 
titre de l’exercice.

BULLETIN DE DON

o  OUI, je souhaite faire un don au Centre Henri-Becquerel

o  40€                   o  75€                   o  100€                   o  150€

o  Autre montant : 
 

J’affecte mon don à :

o  L’ensemble des actions du Centre Henri-Becquerel

ou bien

o  Recherche         o Matériel innovant

o Accompagnement des patients

Mes coordonnées

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

 

Code postal :  

Ville : 

Tél. :  

Email :  

 Pour cela, j’adresse un chèque à l’ordre du Centre 
Henri-Becquerel, accompagné de ce bulletin complété, 
à l’adresse indiquée au dos.

■  Vos dons sont affectés à 100% à des projets précis. 

■  Dès réception de votre don, nous vous adresserons 
un reçu fiscal.

Ces données sont à usage exclusif du Centre Henri-Becquerel. Conformément à la loi «informatique 
et libertés» du  6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de suppression ou de rectification 
de vos données. 

✃

Votre don Son coût réel à déduire  
des impots

40€ 13,60€ -26,40€

75€ 25,50€ -40,50€

100€ 34€ -66€

150€ 51€ -99€


